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 n° 280 133 du 16 novembre 2022 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DIONSO DIYABANZA 

Rue des Alcyons 95 

1082 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 mai 2022, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), tendant 

à la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de 

l'ordre de quitter le territoire, pris le 21 mars 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 23 septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 25 octobre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me R. OMBA BUILA loco Me C. DIONSO DIYABANZA, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La partie requérante est arrivée en Belgique le 16 septembre 2011 munie d’un visa long séjour (type 

D) en vue d’y poursuivre des études. Elle a été mise en possession, le 26 décembre 2011, d’une carte A, 

titre de séjour dont elle a régulièrement demandé et obtenu la prorogation jusqu’au 31 octobre 2018. 

 

1.2. Par un courrier daté du 14 octobre 2018, la partie requérante a sollicité la prorogation de son titre de 

séjour.  

 

1.3. Le 21 janvier 2019, la partie défenderesse a pris une décision de rejet d’une demande d’autorisation 

de séjour et un ordre de quitter le territoire (annexe 33bis) à l’encontre de la partie requérante. Le recours 

introduit contre ces décisions a été rejeté par l’arrêt n°264.234 prononcé le 25 novembre 2021. 
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1.4. Le 4 décembre 2020, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). Cette demande a 

été complétée. 

 

1.5. Le 21 mars 2022, la partie défenderesse a déclaré la demande visée au point 1.4 irrecevable, et le 

18 mars 2020, un ordre de quitter le territoire a été pris à l’égard du requérant. Ces décisions constituent 

les actes attaqués et sont motivées comme suit: 

 

- En ce qui concerne la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour (ci-après : la 

première décision attaquée) : 

 

« Le requérant est arrivé en Belgique le 16.09.2011 sous couvert d’un visa D ’’études’’ délivrée en 

application de l’article 58 de la loi du 15.12.1980 et a été mis en possession d’un titre de séjour temporaire 

pour étudiants (carte A no 306133717) valable du 26.12.2011 au 31.10.2018. Il a obtenu son master en 

sciences de la santé publique en Belgique et la reconnaissance de son titre d’infirmier. Le 22.10.2018, le 

requérant a introduit une demande de changement de statut (art 58 vers études art 9). Il s’est vu rejeter 

sa demande le 21.01.2019 avec un ordre de quitter le territoire. De même, il s’est vu rejeté son recours 

du 28.02.2019 par l’arrêt n°264234, le 29.11.2021. 

Dans la présente demande, le requérant invoque la crise sanitaire liée au COVID-19 ainsi que les 

nombreuses mesures qui ont été prises afin de limiter la propagation du virus dont l’interdiction voyages 

non essentiels, le risque d’annulation des vols, les restrictions de voyage et les mesures de quarantaine. 

Il dépose l’ECRE/Policy Note 26 du 2020. Il invoque qu’un aller-retour afin de se conformer à une condition 

de forme n’est pas proportionnel dans cette situation sanitaire. 

Invoquer la crise sanitaire n’est pas suffisant en soi dans la mesure où les mesures prises dans ce cadre 

ne sont pas définitives (CCE, arrêt de rejet 264102 du 23 novembre 2021). 

Depuis le mois de février 2020, de nombreuses mesures ont été prises tant par les autorités belges 

qu’internationales afin d’endiguer la pandémie du coronavirus. Le requérant invoque l’impossibilité 

d’introduire une demande d’autorisation de séjour à partir de son pays d’origine et la fermeture des 

frontières et de l’espace aérien. Cette mesure temporaire n’est aujourd’hui plus d’application. La crise 

sanitaire liée au virus COVID-19 ne constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle rendant 

impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire du requérant dans son pays d’origine pour y 

accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de séjour (CCE, arrêt de rejet 253069 

du 20 avril 2021). 

Quant au risque allégué d’«aggraver la propagation mondiale de l’épidémie », la partie requérante reste 

en défaut d’établir que ce risque de propagation soit plus élevé en voyageant dans son pays d’origine 

plutôt qu’en restant en Belgique, au vu de la qualification par l’OMS de l’épidémie de COVID-19 en tant 

que pandémie. En outre, le Conseil du Contentieux des étrangers observe qu’il existe à l’heure actuelle 

un nombre conséquent de mesures et de protocoles ayant été adoptés par les différents acteurs étatiques 

afin de garantir que les voyages internationaux ne constituent pas un vecteur de transmission du virus 

(CCE, arrêt de rejet 264417 du 29 novembre 2021). 

 

Le requérant invoque qu’un aller-retour afin de se conformer à une condition de forme n’est pas 

proportionnel dans cette situation sanitaire. 

Il convient de rappeler à cet égard, que la présente décision est prise en application de la loi du 15 

décembre 1980 dont les dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans 

une société démocratique, sont nécessaires pour contrôler l'entrée des non nationaux sur le territoire 

national (voir notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Baîkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et 

autres du 20mars 1991 C.E., arrêt n0 86.204 du 24 mars 2000). Monsieur reste en défaut de démontrer 

in concreto en quoi l'obligation de rentrer dans son pays d'origine aux fins d'y lever les autorisations ad 

hoc, serait disproportionnée, il convient rappeler que l'accomplissement des formalités auprès du poste 

diplomatique compétent n'oblige pas l'étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé mais 

implique seulement qu'il doit s'y rendre temporairement pour son diplôme français obtenu en date du 

19.07.2018 ainsi que sa reconnaissance par la Fédération Wallonie- Bruxelles). Il invoque qu’il s’agit d’un 

métier en pénurie et dépose plusieurs articles. Monsieur invoque que déjà avant la crise du COVID, les 

hôpitaux et maisons de repos manquaient de personnel et que pendant la deuxième vague le personnel 

est épuisé et absent à cause des quarantaines (…). Il cite l’article 35 de la Charte des droits 

Fondamentaux de l’Union Européenne et l’article 6.4 de la Directive 2008/115 en droit de l’Union 

européenne. 

Notons que l'exercice d'une activité professionnelle à venir, n'est pas un élément révélateur d'une 

impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d'origine afin d'y accomplir les formalités 
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requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour, et ne peut dès lors constituer une circonstance 

exceptionnelle. Notons que le requérant ne dispose à l'heure actuelle d'aucun droit pour exercer une 

activité professionnelle en Belgique sous le couvert d'une autorisation ad hoc. 

En ce qui concerne la pénurie de main d’œuvre qui sévit dans un domaine d’activité. S’il est vrai que 

l’article 35 de la Charte des droits Fondamentaux de l’Union Européenne stipule : « Toute personne a le 

droit d'accéder à la prévention en matière de santé et de bénéficier de soins médicaux dans les conditions 

établies par les législations et pratiques nationales». Il importe cependant de mettre en balance cet 

élément. En effet l’article 4 paragraphe 1 de la Loi relative à l'occupation des travailleurs étrangers du 30 

avril 1999 prévoit : « L'employeur qui souhaite occuper un travailleur étranger doit, au préalable, obtenir 

l'autorisation d'occupation de l'autorité compétente. L'employeur ne peut utiliser les services de ce 

travailleur que dans les limites fixées par cette autorisation » Le paragraphe 2 du même article précise « 

L'autorisation d'occupation n'est pas accordée lorsque le ressortissant étranger a pénétré en Belgique en 

vue d'y être occupé avant que l'employeur ait obtenu l'autorisation d'occupation». En outre, pour fournir 

des prestations de travail, le travailleur étranger doit préalablement avoir obtenu une autorisation de travail 

de l'autorité compétente (Art.5 de la du 30 avril 1999). Dès lors, la pénurie de main d’œuvre dans un 

secteur (quel qu’il soit) ne dispense en rien de se soumettre à la 

législation en vigueur concernant l’accès au territoire. 

Le Conseil d’Etat a précisé, à cet égard que « L’article 6.4. de la directive 2008/115/CE du Parlement 

européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures communes applicables 

dans les États membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier ne régit en rien les 

conditions ou les modalités d’introduction d’une demande d’autorisation de séjour. L’article 9bis de la loi 

du 15 décembre 1980 ne s’inscrit nullement dans le cadre de la mise en œuvre de cette disposition. […] 

L’article 6.4. de la directive 2008/115/CE a pour seul objet d’aménager une exception à l’obligation, 

prescrite aux États membres par l’article 6.1. de la même directive, de prendre une décision de retour à 

l’encontre de tout ressortissant d’un pays tiers en séjour irrégulier sur leur territoire. L’article 6.4. de la 

directive 2008/115/CE permet aux États membres de ne pas prendre à l’encontre d’un ressortissant d’un 

pays tiers en séjour irrégulier une décision de retour, comme le requiert l’article 6.1., mais de lui accorder 

un titre de séjour autonome ou une autre autorisation conférant un droit de séjour » (C.E., ordonnance 

rendue en procédure d'admissibilité des recours en cassation n°13.637, du 23 janvier 2020, CCE, arrêt 

de rejet 248412 du 28 janvier 2021). 

L’article 6.4 de la directive 2008/115/CE n’offre qu’une faculté aux Etats d’accorder un titre de séjour 

(CCE, arrêt de rejet 251923 du 30 mars 2021). 

Il convient tout d’abord de rappeler que la procédure visée à l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 

ne constitue pas une transposition de l’article 6.4 de la de la directive 2008/115/CE, dès lors que cette 

procédure est issue de l’ancien article 9, alinéa 3 de la même loi, lequel est antérieur à la directive 

suscitée. Il doit par conséquent être interprété de façon autonome et en référence au seul droit interne. 

L’article 6.4 de la directive 2008/115/CE offre une simple faculté aux Etats membres d’accorder un séjour 

pour des « motifs charitables, humanitaires ou autres » aux ressortissants d’Etats tiers en séjour irrégulier 

sur leur territoire. Il ne peut en effet nullement être déduit des termes de l’article ainsi invoqué par la partie 

requérante une obligation à charge des Etats membres d’examiner lesdits éléments en vue d’accorder un 

titre de séjour sur cette base. 

Dès lors, l’article 6.4 de la directive 2008/115 n’a pas pour objet de prévoir la possibilité pour un Etat 

membre d’octroyer un titre de séjour pour motifs humanitaires, charitables ou autres, mais de prévoir les 

conséquences d’une telle décision sur la prise d’une « décision de retour » au sens de ladite directive. Le 

Conseil d’Etat a considéré à cet égard, dans son arrêt n° 239.999 du 28 novembre 2017 qu’ « Il est 

manifeste que l’article 6.4 de la directive 2008/115/CE n’a pas pour objet d’imposer aux États membres 

de prévoir dans leur droit interne la possibilité d’accorder un droit de séjour pour des motifs charitables, 

humanitaires ou autres. Cette disposition ne prescrit pas d’obligation aux États membres mais leur offre 

seulement à la faculté de déroger à l’obligation que leur impose l’article 6.1 de la directive précitée » et a 

précisé que l’exception visée à l’article 6.4 précité a pour objet de permettre « […] aux États membres de 

ne pas prendre de décision de retour ainsi que de suspendre ou d’annuler une telle décision déjà adoptée 

lorsqu’ils décident d’octroyer un droit de séjour pour des motifs charitables, humanitaires ou autres à un 

ressortissant d’un pays tiers en séjour irrégulier sur le territoire » (voir en ce sens : C.E., 17 juin 2020, 

ordonnance n°13.732). 

Il s’en déduit que si l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 correspond à l’une des possibilités « […] 

d’accorder un titre de séjour autonome ou une autre autorisation conférant un droit de séjour pour des 

motifs charitables, humanitaires ou autres à un ressortissant d’un pays tiers en séjour irrégulier sur leur 

territoire » auxquelles se réfère l’article 6.4 de la directive 2008/115, le Conseil ne peut toutefois souscrire 

à la thèse de la partie requérante qui semble soutenir que toute décision fondée sur cette disposition 

constitue une mise en œuvre de ladite directive. 
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En tout état de cause, s’agissant de la précision et de la prévisibilité de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 en ce qu’il ne fixe pas de critères de régularisation et ne définit pas la notion de 

circonstance exceptionnelle, les travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006, ayant inséré 

l’article 9bis dans la loi du 15 décembre 1980 précisent que « étant donné que, même après l’instauration 

de plusieurs nouveaux statuts de séjour, il n’est pas exclu qu’il se présente des situations non prévues 

par le législateur, mais qui justifient l’octroi d’un titre de séjour, un pouvoir discrétionnaire continue à être 

conféré au ministre de l’Intérieur. Il serait en effet utopique de croire qu’en la matière, chaque situation 

peut être prévue par un texte réglementaire. La compétence discrétionnaire accordée au ministre doit 

notamment lui permettre d’apporter une solution à des cas humanitaires préoccupants. L’application dudit 

article doit cependant rester exceptionnelle. On sait par expérience qu’une demande est souvent 

introduite indûment auprès du ministre pour user de sa compétence discrétionnaire. Pour 

éviter que la disposition contenue dans le nouvel article 9bis ne devienne une « ultime » voie de recours, 

on a décrit plus précisément les modalités d’application. Comme c’est le cas jusqu’à présent, il faut, pour 

obtenir une autorisation de séjour, que la demande ait été adressée depuis l’étranger. Ce n’est que dans 

des circonstances exceptionnelles que l’autorisation peut être demandée en Belgique. Aucune 

modification n’est apportée à l’interprétation de la notion de circonstances exceptionnelles. 

 

Le requérant est père a deux enfants avec Madame [J.N.M.] (Congo) et dépose un acte de 

reconnaissance prénatale du 16.02.2017 dans lequel on ne parle pas de cohabitation. Son premier fils 

[L.K.A.] est né le 26.05.2017 et a eu un Cert. I. Enf.no 170395 délivrée à Woluwe-Saint-Lambert valable 

jusqu'au 31.10.2017. Alors que le second enfant, [L.E.M.M.E.], est née le 14.02.2022. Monsieur dépose 

une attestation fiscale à son nom pour des remboursements de frais de garderie payés par lui-même. La 

maman a eu aussi une carte A no 274174035 valable jusqu'au 31.10.2017, délivrée à Woluwe-Saint-

Lambert. Même si le requérant n’invoque pas cet argument à titre de circonstance exceptionnelle, rien ne 

l’empêche donc de rentrer avec toute sa famille en séjour irrégulier au pays d'origine afin de lever les 

autorisations requises et d’éviter tout risque de rupture de l’unité familiale. 

 

En conclusion l’intéressé n’avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou l’impossibilité 

d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation diplomatique. Sa 

demande est donc irrecevable. Néanmoins, il leur est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle 

demande dans son pays d’origine ou de résidence sur la base de l’article 9§2 auprès de notre 

représentation diplomatique.» 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (ci-après : la seconde décision attaquée) : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants: 

 

 o  En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger demeure dans le 

    Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l’autorisation tenant lieu de visa apposée sur 

    Son passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er de la loi) : Monsieur était  

    sous Carte A jusqu'au 31.10.2018, il est actuellement en séjour irrégulier sur le territoire. » 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation « des articles 1er, 7, 15, 20, 21 et 35 

de la Charte des droits fondamentaux de l’Union, • Des articles 10, 11, 22 et 23 de la Constitution, • Des 

articles 9bis et 62 §2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, l’établissement, le séjour et 

l’éloignement des étrangers, lus en conformité avec articles 5,6,12.1 et 13 de la directive 2008/115/CE et 

ses 6ème et 24ème considérants, ainsi que du principe prohibant l’arbitraire administratif • Des articles 2 

et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, Des principes 

d’égalité, de non-discrimination et de sécurité juridique, ainsi que des principes généraux du droit de 

l’Union européenne prescrivant que les décisions prises doivent l’être au cas par cas et tenir compte de 

critères objectifs, ». 

 

2.1.2. Dans une première branche, après un rappel théorique relatif aux dispositions visées au moyen, 

elle fait valoir « Que contrairement à ce que décide la partie défenderesse, l’article 9bis de la loi sur les 

étrangers transpose l’article 6.4 de la directive retour, selon la partie défenderesse elle-même, qui en a 

informé la Commission. Le 6eme considérant de la directive ne limite pas son champ d’application aux 

seuls cas ou les Etats membres mettent fin au séjour irrégulier de ressortissants de pays tiers. L’exigence 
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de tenir compte de critères objectifs s’impose a toutes les décisions prises en vertu de la directive retour 

et ce conformément aux principes généraux du droit de l’Union européenne et des principes d’égalité et 

de non-discrimination dont le respect est garanti par les articles 20 et 21 de la Charte et autres vises au 

moyen. Si un Etat membre prend une décision sur base de la faculté prévue à l’article 6.4, 1ere phrase, 

de la directive, il doit respecter les principes généraux de l’Union et donc tenir compte de critères objectifs, 

seuls susceptibles d'éviter l'arbitraire et les discriminations (CJUE, arrêt Al Chodor du 14 mars 2017, C-

528/15, § 28) ; Qu’à défaut de faire référence à de tels critères pour rejeter la demande du requérant, la 

décision méconnait l’article 6.4 de la directive 2008/115/CE, lu en conformité avec ses 6eme et 24eme 

considérants, les articles 9bis et 39/65 de la loi sur les étrangers, lus en conformité avec l’article 6.4 

précité, ainsi que les principes et dispositions de la Charte vises au moyen ; Que des lors que se pose la 

question de l’interprétation d’une norme de droit européen et de la 

transposition de celle-ci en droit interne, il y a lieu, avant de se prononcer sur le bien-fondé du moyen et 

en application de l’article 267, alinéa 3, du Traite sur le fonctionnement de l’Union européenne, de poser 

une question préjudicielle a la Cour de justice de l’Union européenne ; ». 

 

2.1.3. Dans une deuxième branche, elle fait valoir que « la partie défenderesse ne motive pas 

correctement sa décision car elle omet volontairement de considérer la recommandation publiée sur le 

site du SPF Affaires Etrangères (conseil aux voyageurs vers la République démocratique du Congo), 

selon laquelle « • Les voyages non essentiels depuis la Belgique vers les pays en dehors de l’Union 

européenne sont vivement déconseillés aux voyageurs non vaccinés. Vous trouverez des informations 

sur les mesures à prendre lors du retour en Belgique sur le site infocoronavirus (link is external). » Que 

cette recommandation est toujours d’actualité au jour de l’envoi du présent recours ; Qu’il faut également 

souligner que le site www.info-coronavirus.be/fr/voyages précise ce qui suit : Les voyages non essentiels 

vers l’étranger sont interdits pour les personnes ayant leur résidence principale en Belgique. Quels sont 

les voyages considérés comme essentiels ? • Les voyages pour des raisons professionnelles ; • Les 

voyages des diplomates, ministres, chefs d’Etat et de gouvernement ; les voyages du personnel des 

organisations et institutions internationales et des personnes invitées par ces organisations ; les voyages 

du personnel des missions diplomatiques et consulaires ; les voyages des membres du Parlement 

européen dans le cadre de leurs fonctions ; • Les voyages pour des raisons familiales impératives ; • Les 

voyages pour des raisons humanitaires ; • Les voyages liés aux études ; • Les voyages liés à la vie 

quotidienne des communes et régions frontalières ; • Les voyages pour apporter des soins aux animaux 

; • Les voyages dans le cadre d’obligations juridiques ; • Les voyages pour faire effectuer des réparations 

urgentes dans le cadre de la sécurité du véhicule ; • Les voyages dans le cadre d’un déménagement ; • 

Les voyages de transit. Qu’il en résulte que les formalités que la partie défenderesse impose au requérant 

d’effectuer ne rentrent pas dans le champ d’application d’un voyage essentiel ; Que dans cette mesure, 

la décision de la partie défenderesse n’est pas correctement motivée des lors qu’elle ne permet pas de 

comprendre la raison pour laquelle le retour vers au Congo (R.D.C.) a seule fin d’effectuer les formalités 

requises par l’article 9 alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 ne pourrait pas être considéré comme 

particulièrement difficile, eu égard à la recommandation précitée des autorités belges compétentes dans 

la gestion de la lutte contre la propagation du virus Covid 19 ; Qu’en définitive, la décision de la partie 

défenderesse incite le requérant à ne pas respecter les recommandations du Gouvernement belge, ce 

qui constitue une violation de principes généraux de bonne administration, dont le principe général selon 

lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la 

cause et ainsi que le principe de proportionnalité ; Que dans un tel contexte, la première décision attaquée 

n’est donc pas adéquatement motivée en droit, contrairement à ce que prétend la partie défenderesse. A 

défaut de se fonder sur la moindre motivation crédible, la partie défenderesse se complait dans une forme 

dangereuse d’arbitraire administratif ; ». 

 

2.1.4. Dans une troisième branche, après un rappel des éléments invoqués par le requérant à l’appui de 

sa demande d’autorisation de séjour concernant le manque de personnel soignant, elle fait valoir que « la 

partie défenderesse a répondu comme suit : « Notons que l'exercice d'une activité professionnelle a venir, 

n'est pas un élément révélateur d'une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans le pays 

d'origine afin d'y accomplir les formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour, et 

ne peut dès lors constituer une circonstance exceptionnelle. Notons que le requérant ne dispose à l'heure 

actuelle d'aucun droit pour exercer une activité professionnelle en Belgique sous le couvert d'une 

autorisation ad hoc. » ; Qu’une telle réponse est stéréotypée des lors que la partie défenderesse ne 

conteste ni les compétences du requérant, en adéquation avec la profession d’infirmier, ni la pénurie de 

main d’oeuvre qui sévit dans cette profession dans le contexte particulier de la pandémie de la Covid-19 

; Que la circonstance que le requérant ne dispose à l’heure actuelle d’aucun droit pour exercer une activité 

professionnelle en Belgique sous le couvert d’une autorisation ad hoc est une considération externe a 

l’appréciation des circonstances exceptionnelles ; Que c’est également à tort que la partie défenderesse 
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tente d’opposer l’article 4 paragraphe 1er de la loi relative à l’occupation des travailleurs étrangers du 30 

avril 1999 à l’article 35 de la Charte des droits Fondamentaux de l’Union Européenne ; Que ce faisant, la 

partie défenderesse viole la hiérarchie des normes juridiques ; Que face à la pénurie de main d’oeuvre 

qui sévit dans le domaine des soins infirmiers, le requérant est parfaitement fonde à se prévaloir de l’article 

35 de la Charte des droits Fondamentaux de l’Union européenne qui, pour rappel, dispose comme suit : 

« Toute personne a le droit d'accéder à la prévention en matière de santé et de bénéficier de soins 

médicaux dans les conditions établies par les législations et pratiques nationales. Un niveau élevé de 

protection de la santé humaine est assuré dans la définition et la mise en oeuvre de toutes les politiques 

et actions de l’Union.». Que la lecture de la décision attaquée ne permet pas de comprendre en quoi la 

pénurie de main d’oeuvre qui sévit dans le domaine des soins infirmiers ne saurait constituer une 

circonstance exceptionnelle ; Que force est de constater que la partie défenderesse prend une décision 

stéréotypée, impersonnelle ne prenant pas en compte la situation personnelle du requérant et que les 

motifs avances a l'appui de l'acte administratif ne s'avèrent ni adéquats a la situation du requérant ni ne 

répondent de manière concrète à son cas. Le requérant restant dans l'ignorance de la raison pour laquelle 

sa demande a été déclarée irrecevable, étant donné que les motifs avances ne correspondent pas à sa 

situation réelle et actuelle, de telle manière que l'objectif de la loi sur la motivation formelle des actes 

administratifs n'est pas rencontré ; Que la première décision attaquée n’est donc pas adéquatement 

motivée en droit, contrairement à ce que prétend la partie défenderesse. A défaut de se fonder sur la 

moindre motivation crédible, la partie défenderesse se complait dans une forme dangereuse d’arbitraire 

administratif ; Qu’il faut rappeler que pour répondre aux voeux du législateur, la décision administrative 

prise par la partie défenderesse à l’encontre du requérant doit être légalement motivée conformément aux 

exigences requises par la loi du 29 juillet 1991. L’article 2 de cette loi érige en principe l’obligation de 

motiver formellement toute décision administrative de portée individuelle ; Qu’elle précise que cette 

motivation « consiste en l’indication, dans l’acte, des considérations de droit et défait servant de 

fondement à la décision ». Elle doit être « adéquate » (article 3), ce qui signifie qu’elle doit manifestement 

avoir trait à la décision, qu’elle doit être claire, précise, complète et suffisante ; Qu’il ne suffit donc pas 

que le dossier administratif fasse éventuellement apparaitre les faits sur lesquels la décision s’appuierait 

pour que celle-ci soit considérée comme motivée à suffisance de droit (voy. D. VANDERMEERSCH, 

Chron. de jurispr. “L’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers », 

J.T.,1987, p.588, n°43 et s.). Que l’on ne peut donc avoir égard qu’aux seuls motifs contenus dans l’acte 

(voy. Conseil d’Etat, 30 mars 1993, arrêt 42.488) ; Que la décision de la partie défenderesse souffre en 

l’espèce d’une erreur de motivation, ce qui correspond à une absence de motivation; ». 

 

2.2. La partie requérante prend un deuxième moyen de la violation « des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, • des articles 7 alinéa 1er, 62 et 74/13 

de la loi du 15 décembre 198o sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers ; de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés 

fondamentales, ci-après : « la CEDH » ; » 

 

Elle fait valoir « Que le requérant estime que cet ordre de quitter le territoire pris à son encontre viole le 

prescrit de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 précitée lequel dispose que « lors de la prise 

d'une décision d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de 

la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné » ; Qu’en l’espèce, force est 

de constater à la lecture du deuxième acte attaqué que la partie défenderesse n’a nullement procède à 

un tel examen minutieux concernant la situation personnelle et familiale du requérant avant de prendre 

l’ordre de quitter le territoire litigieux ; Qu’en l’espèce, il n’est pas contestable que le requérant entretient 

une vie privée et familiale au sens de l’article 8 en Belgique. A l’appui de sa demande, la partie requérante 

a en effet invoqué un nombre important d’éléments et de preuves démontrant son intégration sociale en 

Belgique, les liens tissés au cours de son séjour, ainsi que des éléments concernant sa vie privée et 

familiale ; Qu’ainsi qu’il ressort clairement de la décision attaquée, le requérant vit en Belgique avec sa 

compagne, madame [J.N.M.], et leurs deux enfants qui sont nés en Belgique, à savoir [L.K.A.], né le […] 

et [L.E.M.], née le […] ; Qu’[A.] est scolarise en Belgique ; Que la vie privée du requérant au sens de 

l’article 8 en Belgique (qui en est devenue le centre névralgique) est ainsi établie ; Que comme l’exposent 

les travaux parlementaires de la loi du 19 janvier 2012 modifiant la loi du 15.12.1980, cet article correspond 

à la transposition de la directive 2008/115/CE du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures 

communes applicables dans les Etats membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour 

irrégulier qui doivent être transposées (directive retour »), l’article 74/13 est ainsi la transposition de 

l’article 5 de ladite directive (« non-refoulement, intérêt supérieur de l’enfant, vie familiale et état de 

sante ») ; Qu’a ce titre, bien que l’article 7, § 1er, 1° et 2° de la loi du 15.12.1980 prévoit que le Ministre 

« doit » délivrer un ordre de quitter le territoire, force est de constater que cette disposition ne lie pas 

complètement le Ministre ou son délégué, et ce conformément à la directive « retour » : Que le Conseil 
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d’Etat, dans son arrêt du 17 février 2015 a ainsi relève que : « Contrairement à ce que soutient le 

requérant, sa compétence pour l’adoption d’un ordre de quitter le territoire n’est pas une compétence 

entièrement liée, y compris dans les cas où l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit 

qu’il « doit » adopter un tel acte. En effet, même dans ces hypothèses, le requérant n’est pas tenu d’édicter 

un ordre de quitter le territoire s’il méconnaît les droits fondamentaux de l’étranger ». […]Qu’en l’espèce, 

force est de constater que la partie défenderesse n’a pas motivé l’ordre de quitter le territoire au regard 

de ce qui précède, ce qui entraine une violation de l’article 8 de la Convention européenne des droits de 

l’homme ainsi que des articles 9bis et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. La décision doit donc être 

censurée ; ». 

 

2.3. La partie requérante prend un troisième moyen de la violation « des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, • de l’article 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales, ci-après : « la CEDH » 

; ». 

 

Après un rappel théorique relatif à la portée de l’article 8 de la CEDH, elle fait valoir « Qu’en l’espèce, il 

n’est pas contestable que le requérant entretient une vie privée et familiale au sens de l’article 8 en 

Belgique. A l’appui de sa demande, la partie requérante a en effet invoqué un nombre important 

d’éléments et de preuves démontrant son intégration sociale en Belgique, les liens tisses au cours de son 

séjour, ainsi que des éléments concernant sa vie privée; Qu’ainsi qu’il ressort clairement de la décision 

attaquée, le requérant vit en Belgique avec sa compagne, madame [J.N.M.], et leurs deux enfants qui 

sont nés en Belgique, à savoir [L.K.A.], […] et [L.E.M.E.], […] ; Qu’[A.] est scolarisé en Belgique ; Que la 

vie privée du requérant au sens de l’article 8 en Belgique (qui en est devenue le centre névralgique) est 

ainsi établie ; Que sur ce point, il ne peut lui être rétorqué qu’il aurait construit ces relations sociales et 

familiales sur une base précaire ou irrégulière, vu qu’il a vécu légalement en Belgique durant plusieurs 

années, soit avec un titre de séjour temporaire pour étudiants (carte A) valable du 26 décembre 20211 au 

31 octobre 2018 ; Que dans cette mesure, le requérant a construit et consolidé durant de nombreuses 

années des relations amicales et familiales sur une base non précaire trouvant sa source dans son séjour 

régulier (e.a., a contrario, C.C.E., arrêt n° 156 718, 19 novembre 2015) ; Qu’alors même qu’elle ne 

conteste pas valablement que les éléments invoques par le requérant au titre de circonstances 

exceptionnelles rendent particulièrement difficile voire impossible le retour de l’intéressé au pays d’origine, 

la partie défenderesse se contente de déclarer irrecevable la demande de séjour introduite par le 

requérant en indiquant que « rien ne l’empêche de rentrer avec toute sa famille en séjour irrégulier au 

pays d'origine afin de lever les autorisations requises et d’éviter tout risque de rupture de l’unité familiale » 

sans prise en compte de chaque élément pris séparément, et sans procédure a une quelconque mise en 

balance des intérêts ; Que force est de constater que l’appréciation faite du droit à la vie privée et familiale 

de la partie requérante par la partie adverse relève d’une erreur manifeste d’appréciation et viole l’article 

9bis de la loi du 15.12.1980 ainsi que l’article 8 de la CEDH ; » […] Qu’en l’espèce, il ressort des éléments 

précités que le requérant a déployé ses efforts pour être attache à la communauté belge au point qu’il y 

est aujourd’hui manifestement ancré durablement ; […] Qu’en l’espèce, la motivation des décisions 

attaquées ne permet aucunement de comprendre en quoi ces décisions ne constituent pas une ingérence 

disproportionnée dans la vie privée du requérant. Les motivations des décisions attaquées ne permettent 

pas non plus à la partie requérante de comprendre en quoi la mise en balance des éléments invoques a 

l’appui de sa demande de séjour a été faite d’une quelconque manière ; la partie défenderesse se 

contentant d’exposer les intérêts de l’Etat sans évaluation de tous les éléments et circonstances pertinents 

caractérisant la vie familiale du requérant. La partie défenderesse n’a par ailleurs pas davantage pondéré 

concrètement les intérêts de l’un par rapport à l’autre par la suite ; Que le requérant n’arrive pas non plus 

à comprendre en quoi les actes attaques constitueraient un juste équilibre en ses intérêts particuliers et 

l’intérêt général de la société, alors même qu’il y est particulièrement implique ; Que la limitation de son 

droit à la vie privée est donc totalement disproportionnée ; Que partant, les décisions attaquées violent 

l’article 8 de la CEDH ainsi que les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative la motivation formelle 

des actes administratifs. Elles doivent, pour cette raison, être annulées ; ». 

 

2.4.1. La partie requérante prend un quatrième moyen de la violation « De l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, • Des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, Des principes généraux de bonne administration; en particulier le principe de sécurité 

juridique et le principe de légitime confiance ainsi que le principe de droit au raisonnable. ». 

 

2.4.2. Dans une première branche, elle fait valoir « Que selon la décision litigieuse, « rien ne s’oppose à 

ce que les Etats fixent les conditions pour l’entrée et le séjour des étrangers » ; la longueur du séjour ne 

constitue pas un motif de régularisation, « ce sont d’autres éléments survenus au cours de ce séjour [...] 
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qui, le cas échéant, peuvent justifier une autorisation de séjour sur place [...] », mais ni l’intégration, ni la 

vie privée et familiale, ni la possibilité de travailler ne justifient une autorisation de séjour ; Que cependant, 

la décision n’indique pas quelles sont ces conditions et autres éléments, se contentant d’affirmer que ceux 

invoques par le requérant ne permettent pas sa régularisation, méconnaissant a tout le moins l’article 

62§2 de la loi ; Que l’article 9bis diffère des autres dispositions de la loi sur les étrangers qui énoncent 

clairement les conditions positives à remplir pour revendiquer les statuts qu’elles régissent: • article 9ter : 

le séjour médical, • articles 10 et 12bis : le regroupement familial avec regroupant non européen, • articles 

40 : le séjour des ressortissants européens, • articles 4obis et 40ter : le regroupement familial avec belges 

et européens, • articles 48/3 et 48/4 : l’asile et la protection subsidiaire, • article 58 : le séjour étudiant, 

Que cette différence, qui se répercute dans la décision attaquée, méconnait les principes d’égalité et de 

non-discrimination, puisque la partie requérante ne peut comprendre quel critère prévisible et objectif elle 

aurait pu invoquer pour obtenir une réponse positive ; Que dans son avis 39.718/AG, le Conseil d’Etat est 

bien conscient de l’insécurité juridique que 

contient l’article 9bis de la loi sur les étrangers: « 1.5.1. À la seule exception de l'hypothèse expressément 

réglée par l'article 9ter, nouveau, de la loi du 15 décembre 1980, et sous réserve des circonstances 

expressément exclues à l’article 9bis, § 2, nouveau, de la loi, la notion de «circonstances 

exceptionnelles», reprise de l'actuel article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, n 'est toujours pas 

définie de manière positive par le texte en projet et peut donc viser un nombre indéfini d’hypothèses, 

comme c’est te cas, actuellement, en application de l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980. 

S’il est permis de considérer que l’article 9 bis, nouveau, de la loi du 15 décembre 1980, permettra, dans 

un certain nombre de cas (ceux énumérés au paragraphe 2), de limiter, comme le relève l’exposé des 

motifs, «l'introduction par les étrangers de procédures successives introduites sur des bases juridiques 

différentes dans le but d’obtenir à tout prix un titre de séjour», il n 'en reste pas moins que subsistera 

l’insécurité juridique résultant de l’adoption de circulaires, parfois non publiées, qui tendent à mieux 

circonscrire le pouvoir d’appréciation du ministre ou de son délégué quant à l’appréciation des 

«circonstances exceptionnelles» qui autorisent ou non l’introduction d’une demande de séjour à partir du 

territoire belge. 1.5.2. S’il est vrai que ce pouvoir se trouvera mieux circonscrit dans le cadre d’un certain 

nombre de situations expressément réglées par d’autres dispositions en projet (28), il n'en reste pas moins 

que le ministre ou son délégué va conserver un pouvoir d’appréciation discrétionnaire entier dans 

l'examen au fond d’un très grand nombre de demandes d’autorisation de séjour introduites par des 

étrangers à partir du territoire belge (29). Les dispositions en projet n’auront, en conséquence, pas pour 

effet de mettre fin à l’insécurité juridique ». Que dans sa note de politique générale, le Secrétaire d’Etat 

indique: « Ligne de force 3: Des institutions efficaces dans un cadre législatif clair »: « Une bonne politique, 

avec des procédures rapides et de qualité, ne peut donc être mise en oeuvre que lorsque les différentes 

institutions travaillent efficacement (ensemble) et que le cadre législatif est clair. En outre, il est nécessaire 

de mettre en place une politique transparente dans le cadre de laquelle des chiffres et des décisions 

actualisés sont publiés régulièrement. De cette manière, la clarté est fournie aux parties prenantes et au 

citoyen. Cela devrait, entre autres, mettre un terme à la diffusion de fake news”. » Que de même, selon 

Freddy Roosemont, Directeur général de l’Office des étrangers: « Pour tout ressortissant étranger, l’OE 

prend une décision : Transparente : basée sur des réglementations claires et précises Correcte : conforme 

à la loi, motivée en droit et en faits Objective : avec une appréciation exempte de tout préjugé Individuelle 

: chaque demande est traitée au cas par cas » Que suivant la Charte de l’utilisateur des services publics 

du 4 décembre 1992: « Les services publics doivent offrir au public un service de qualité, presté dans un 

cadre juridique démocratique. Cette recherche de la qualité passe par la transparence, la souplesse et la 

protection juridique ». L’article 9bis n’est ni clair, ni précis, ni transparent et par conséquent la décision 

litigieuse ne l’est pas d’avantage. L’article 94/1 de la loi sur les étrangers laisse pourtant présager une 

éclaircie: « Chaque année, le ministre ou son délégué établit un rapport d'activités sur les différents 

domaines d'action de l’Office des étrangers. Ce rapport contient également des informations sur les 

décisions prises par le ministre ou par son délégué dans le cadre des pouvoirs discrétionnaires dont il 

dispose, en particulier en ce qui concerne les données statistiques qualitatives et quantitatives relatives 

aux demandes de titres de séjour. Ce rapport d'activités est transmis à la Chambre des représentants ». 

Que suivant l’exposé des motifs: « s’agissant d’un pouvoir discrétionnaire conféré au ministre ou à son 

secrétaire d’État, il importe d’éviter que l’on tombe dans l’arbitraire ». Que cependant, bien que cette 

nouvelle disposition soit entrée en vigueur le 1er mai 2019, aucun rapport n’a été publié ni pour l’année 

2019, ni pour l’année 2020. Le 9 juillet 2020, lors de son audition sur l’impact de la crise du coronavirus 

sur le fonctionnement des instances d’asile, le directeur général de l’Office des étrangers, Monsieur 

Freddy Roosemont, a répondu comme suit à une question sur la régularisation collective (Doc. Ch. n° 55 

1436/001, pp. 35-36): « Il renvoie aux actuels articles 9bis (régularisation humanitaire, autorisation sur la 

base de circonstances exceptionnelles) et 9ter (raisons médicales) de la loi sur les étrangers. A la 

connaissance de l'orateur, l’application de ces articles ne pose pas problème. L'OE suit les critères 

imposés par le ministre. [...] E 'orateur est favorable au maintien de la situation actuelle. Si le ministre 
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souhaite adapter les critères, l’OE est prêt à les mettre en oeuvre ». Que récemment encore, à l’occasion 

de la grève de la faim menée à Bruxelles par des demandeurs de régularisation, le directeur général de 

l’Office des Etrangers leur a déclaré texto que des critères existent et qu’ils lui sont communiqués par le 

ministre (pour entendre ses déclarations14) ; Que le 17 juillet 2021, Mr Freddy Roosemont fait une tournée 

au Béguinage, à l’ULB et la VUB pour rencontrer les grévistes. On est à 56 jours de grève de la faim et 1 

jour de grève de la soif. Il balise ainsi devant les grévistes les premiers contours d’une solution sur mesure 

sur base de l’article 9 bis de la loi de 1980: « Quand les éléments sont positifs, tant mieux, cela donne 

lieu à un titre de séjour, par contre s'il y a trop d'éléments négatifs c’est-à-dire des éléments en votre 

défaveur durant la procédure de traitement alors cela ne sera certainement pas une décision positive » ; 

Qu’il évoque ensuite deux nouveaux critères: les personnes qui ont déjà introduit une régularisation en 

2009 et les personnes qui sont exploitées par leur employeur. Tout au long de son exposé, Mr Freddy 

Roosemont va être extrêmement rassurant à l’égard des fortes inquiétudes des grévistes : « 50% des 

demandes donnent lieu à un traitement positif, 1/2, c’est véridique vous pouvez vérifier, avant c’était 25, 

27%, c’était 1 sur 4 maintenant c’est 1 sur 2» ; Qu’il continue ensuite en énonçant clairement des critères 

de régularisation : « la durée de séjour et éventuellement la durée de la procédure, le regroupement 

familial, le travail, avoir des enfants scolarisés en Belgique, avoir d’autres liens avec la Belgique, avoir 

participé à des formations, le travail aussi, peut-être un élément important, d’avoir des parents, des frères, 

des soeurs, tout ça c’est une balance » ; Qu’il poursuit (03.05’) : « Il n’y a pas de critère, ça c’est pas juste, 

il y a toujours eu des critères.. Il y a toujours eu des critères. ..fixés par le gouvernement Maggie DeBlock. 

Théo Franken et le Secrétaire d’Etat actuel, ils ont tous eu des critères et ils ne changent pas vite cela, 

maintenant cela devient un peu plus souple mais ils ont des critères : l’idée «pas de critères » ... On ne 

travaille pas [mimant un jeu de fléchettes] On examine et on applique les critères... ». Que suite aux refus 

opposés aux grévistes et à la publication de cette vidéo dans la presse, Mr Roosemont a réagi, tout en 

confirmant ses propos quant aux critères de régularisation: « je suis fonctionnaire, réagit Freddy 

Roosemont. J’applique les instructions que le politique me donne. Ensuite, il est assez clair queles critères 

de régularisation n'ont pas changé. Et pas seulement depuis le moment où Theo Francken était secrétaire 

d’État. Mais déjà, quand c'était Maggie de Block. Voire même du temps de Monsieur Wathelet en 2011 

ou 2012. » ; Que pour le directeur, les règles n’ont pas changé depuis la dernière régularisation collective 

de 2009: « Après la campagne de 2009, on est revenu à une situation normale et les critères n’ont pas 

tellement changé. C'est constant depuis 10 ans. Et à ma connaissance, j'ai lu l'accord de gouvernement 

plusieurs fois, il n’est écrit nulle part qu'il y aurait des régularisations collectives ou que l’on traiterait les 

dossiers différemment par rapport à avant ». Que des critères existent donc, mais ne sont volontairement 

pas communiqués ; alors que dans le même temps, le directeur général et le Secrétaire d’Etat ne cessent 

de plaider la transparence dans leurs actions. Ce 3 novembre 2021, le Secrétaire a présenté sa nouvelle 

note de politique générale ; Que le terme « transparence » y est repris 8 fois et le terme « transparent » 

12 fois (DOC 55 2294/022): « Le fil conducteur de la politique est et reste la garantie d’une politique d’asile 

et de migration correcte, humaine et transparente. ..Par le passé, la transparence de la politique d'asile 

et de migration n’a pas toujours été élevée...Une politique transparente commence par une information 

transparente. ..aspirera une migration mieux contrôlée grâce à une politique correcte, humaine et 

transparente ». Qu’en page 51 de sa note, le Secrétaire d’Etat évoque des critères objectifs, mais ceux-

ci relèvent non pas de sa politique d’asile, mais de sa compétence en matière de Loterie Nationale: (« la 

Loterie Nationale prévoira un processus de consultation adéquat de ses points de vente sur base de 

critères objectifs de représentativité et organisera tous les deux ans un sondage auprès d'un échantillon 

de points de vente afin de pouvoir évaluer au mieux les besoins et les opportunités du réseau de vente 

») ; Que conformément au devoir de transparence que s’imposent eux-mêmes le Secrétaire d’Etat et le 

directeur général sur le site de l’OE, ces critères doivent être rendus publics. De ces déclarations, il ressort 

que des critères existent bien mais qu’ils ne sont actuellement pas rendus publics. Comme souligné par 

le législateur en 2019, il convient d’éviter que l’exercice du pouvoir discrétionnaire ne mène à l’arbitraire 

ou à une apparence d’arbitraire. Dans ce but, il est important de fournir plus de sécurité juridique et de 

rendre le cadre de référence public (Myria, avis à la Commission de l’Intérieur - janvier 2021 - p. 4). D’où 

il ressort que le Secrétaire d’Etat impose des critères de régularisation à l’office des étrangers, lequel doit 

les suivre ; Que cependant, ni le Secrétaire d’Etat ni l’office des étrangers ne rendent publics ces critères, 

qui restent donc parfaitement inconnus des administrés, lesquels ne peuvent en conséquence 

appréhender ceux dont ils peuvent se prévaloir pour introduire avec succès une demande de séjour sur 

base de l’article 9bis de la loi. Ce procédé volontairement opaque provoque l’arbitraire et l’insécurité 

juridique et méconnaît le principe de transparence s’imposant à l’administration en vertu de la Charte de 

l’utilisateur des services publics et les engagements précités: • du directeur de l’office des étrangers de 

prendre ses décisions de façon transparente: avec des règles claires et précises. • du secrétaire d’Etat, 

de travailler dans un cadre législatif est clair et de mener une politique transparente. Que le défendeur a 

l'obligation de fournir des explications concernant la politique menée en matière de régularisation et les 

critères qu'il retient pour accorder ou non une telle régularisation, sauf à méconnaître les principes 
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d’égalité et de non-discrimination (Conseil d'État, 11ème chambre, 12 janvier 1996, RDE 1996 page 208) 

et à institutionnaliser l’arbitraire administratif (Conseil d’Etat, arrêt n° 157.452 du 10 avril 2006) ; Qu’en 

raison de cette volonté délibérée du défendeur de ne pas rendre public les critères de régularisation, la 

partie requérante reste sans comprendre quel critère il aurait pu/du invoquer pour être régularisé, comme 

le sont d’autres personnes étrangères, en méconnaissance des principes d’égalité et de non-

discrimination, de transparence, de sécurité juridique et prohibant l’arbitraire administratif. Au lieu de se 

référer à des règles claires, précisent et objectives, la partie adverse reproduit de façon abstraite diverses 

décisions, dont certaines anciennes et inédites, et rejette tous les éléments invoqués par la même 

conclusion: ils ne justifient pas une autorisation de séjour ; Que la décision n’est pas motivée en droit, 

comme l’annonce la partie défenderesse, à défaut de se fonder sur la moindre règle claire et précise 

définissant ce qui justifie une régularisation de séjour, ne permettant ainsi pas à la partie requérante de 

comprendre quel élément il aurait pu utilement invoquer pour obtenir une réponse favorable, alors que 

l’article 94/1 de la loi sur les étrangers oblige la partie adverse à déposer chaque année un rapport 

d’activité avec les informations sur les décisions prises dans le cadre des pouvoirs discrétionnaires dont 

il dispose, en particulier en ce qui concerne les données statistiques qualitatives et quantitatives relatives 

aux demandes de titres de séjour ; Que la partie défenderesse insistera sur sa marge d’appréciation, qui 

doit être préservée et qui justifierait sans doute qu’il ne dise rien des critères de régularisation qu’il 

applique. Or, comme le relève le Conseil d’Etat dans son avis 39.718/AG: « Les dispositions en projet 

n'auront, en conséquence, pas pour effet de mettre fin à l'insécurité juridique régnant en la matière, 

notamment quant à la valeur juridique qu'il convient de conférer aux diverses circulaires (30) édictées en 

vue de mieux circonscrire les pouvoirs du 

ministre ou de son délégué (31). Il convient à cet égard de noter que le fait pour le législateur d'objectiver 

toute une série de critères applicables dans certaines situations n'enlève par ailleurs rien au pouvoir 

discrétionnaire du ministre, ou de son délégué, dans les autres situations » Que la note (31) du même 

avis est particulièrement pertinente: «Alors que l’article 9ter, en projet, de la loi du 15 décembre 1980 

détermine, dans le cadre de l'article 9, alinéa 1er, de la même loi des critères précis pour une catégorie 

d'étrangers, l'auteur de l’avant-projet de loi laisse, pour le surplus, totalement intact le pouvoir 

d'appréciation discrétionnaire accordé au ministre ou à son délégué en ce qui concerne les autres 

catégories d'étrangers qui peuvent également demander une autorisation de séjour sur la base de la loi 

du 15 décembre 1980. A ce propos, il faut relever que le Collège des médiateurs fédéraux a fait, en vertu 

de l’article 15, alinéa 1", de la loi du 22 mars 1995 instaurant des médiateurs fédéraux, une 

recommandation dans son rapport annuel de 2001 (pp. 175 et 176) et rappelé systématiquement celle-ci 

dans les rapports annuels successifs (rapports annuels 2002, pp. 68 et 122, 2003, pp. 153 et 154, et 2004, 

p. 119): "L'application par l’Office des étrangers de la loi du 15 décembre 1980 et de son arrêté d'exécution 

doit résulter directement des prescriptions de cette loi et de cet arrêté. Pour autant que de besoin, cette 

application peut être précisée par des circulaires. En vertu des principes de transparence administrative 

et de sécurité juridique, le Collège recommande que les circulaires qui ont une portée générale soient 

impérativement publiées au Moniteur belge. A cet égard, les circulaires doivent décrire les modalités 

d'exécution des dispositions concernées mais, en vertu du principe de la séparation des pouvoirs, ne 

peuvent en aucun cas ajouter des conditions nouvelles ne figurant pas dans la loi ou dans son arrêté 

d'exécution. En outre, les principes de transparence administrative et de sécurité juridique commandent 

que ces circulaires soient régulièrement mises à jour dès lors que des nouvelles modalités d'application 

seraient précisées ou que la pratique administrative aurait changé. Par ailleurs, le Collège recommande 

également que soient insérés dans la toi du 15 décembre 1980 ou dans son arrêté d’exécution les critères 

utilisés de manière générale - mais non explicite - par l’Office des étrangers dans l’application de la loi du 

15 décembre 1980 et de son arrêté d'exécution". Dans l'arrêt n°82.791 du 8 octobre 1999, le Conseil 

d’Etat a également souligné que les articles 105 et 108 de la Constitution ne confèrent pas au Roi - et 

donc a fortiori au ministre - le pouvoir d'apporter des modifications ou des précisions à l'article 9 de la loi 

du 15 décembre 1980 et qu'il revient au législateur de le faire. C’est précisément ce qu'a fait ce dernier 

en adoptant la loi du 22 décembre 1999 relative à la régularisation de séjour de certaines catégories 

d'étrangers séjournant sur le territoire du Royaume ». Qu’il n’existe aucune justification objective à ce que 

l’article 9ter de la loi contienne des critères précis de régularisation médicale et que l’article 9bis n’en 

contienne aucun. Cela est d’autant plus discriminatoire qu’aucune redevance n’est requise pour introduire 

une demande 9ter et que tel est le cas pour une demande 9bis (article 1er/i §2.2° de la loi sur les 

étrangers). Au sujet de cette redevance imposée pour une demande 9bis, le Conseil d’Etat a jugé (arrêt 

245403 du 11.09.2019 :: « Le raisonnement ainsi opéré est renforcé par la déclaration du pouvoir exécutif 

devant la Chambre des représentants dans le cadre du dépôt d'un projet de loi modifiant l’article 39173-

1 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (DOC 54 2491/004, 26 juin 2017) : Pour lutter contre les abus de procédure en matière de droit 

des étrangers, plusieurs mesures ont déjà été prises : [...]- La rétribution à payer en cas de demande 

introduite dans le cadre de l'article 9 bis. […] ce qui raisonne à l’analyse comme un véritable aveu 
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d'illégalité ». Que la redevance est la contrepartie d'un service accompli par l'autorité au bénéfice du 

redevable considéré isolément et elle doit être proportionnée au coût du service fourni ; Si une redevance 

est imposée pour l’introduction d’une demande 9bis, l’autorité doit justifier des critères qu’elle applique 

pour examiner cette demande puisque cela rentre en compte pour la proportionnalité du coût du service 

qu’elle fournit. Les critères de calcul de la redevance doivent être objectifs et rationnels (Julien Martin, « 

Détermination du montant de la redevance pour service rendu », Commentaire sous CE Ass., 16 juillet 

2007, Syndicat national de défense de l'exercice libéral de la médecine à l'hôpital, requête numéro 

293229, Syndicat national de chirurgie plastique reconstructrice et esthétique, requête numéro 293254. ' 

: Revue générale du droit on line, 2008, numéro 1893). Un régime d'autorisation soumis à redevance doit 

être fondé sur des critères objectifs, non discriminatoires et susceptibles d'être connus à l'avance des 

personnes concernées ; Qu’avant dire droit, saisir la Cour Constitutionnelle de la question visée au 

dispositif et, en application de l’article 39/62 de la loi sur les étrangers, inviter le défendeur à lui faire 

connaître « les critères imposés par le ministre », ceux-ci étant de nature à apprécier la légalité de la 

décision attaquée ; ». 

 

3.4.2. Dans une deuxième branche, elle fait valoir que « Qu’il convient de rappeler que le 03.11.2021, les 

4 représentants des grévistes susmentionnés ont rendu le contenu de ces négociations des 20 et 21 juillet 

(cf : exposé des faits) et les engagements pris par la partie adverse en public lors d’une conférence de 

presse. Il y a ainsi été déclaré que la partie défenderesse avait notamment, lors de ces discussions, 

précisé les lignes directrices qui se verraient appliquées dans le traitement des dossiers individuels ; Que 

ceci a d’ailleurs fait l’objet de déclarations le 22 juillet 2021 de Monsieur [G.V.], conseiller à l’Office des 

Étrangers. Celui-ci précisait que: « L’objectif est que les gens puissent venir ici pour parler de leur dossier 

personnel, qu’ils puissent donner des éléments qui pourraient être en faveur d’une régularisation. Mais 

cela ne veut pas dire que tous les gens qui se sont présentés jusqu’à maintenant seront régularisé. Tout 

dépend s’ils sont intégrés en Belgique, depuis combien de temps ils sont en Belgique, s’il y a déjà eu des 

procédures préalables, s’ils ont déjà eu des titres de séjour préalables » ; Que par ces mots, le conseiller 

de l’Office des étrangers indique donc que « tout » dépend s’ils sont intégrés, depuis combien de temps, 

et s’il y a eu des titres de séjour ou procédures antérieurs. Il confirme donc la prise en compte, dans 

l’analyse des dossiers des éléments liés à l’intégration et à la durée de présence sur le territoire (éléments 

qui sont largement étayés à l’appui de la demande du requérant). Notons que la partie défenderesse ne 

conteste pas l’existence desdites lignes directrices en ce qu’elle se contente de mentionner qu’elles n’ont 

pas force de droit ; Qu’enfin, il convient de souligner que le 17 juillet (soit quelques jours à peine avant 

l’interruption de la grève de la faim), le directeur général de l’Office des Étrangers, Monsieur Freddy 

Roosemont, est allé parler aux occupants de la VUB et y a tenu un propos extrêmement rassurant ; Que 

le 12 novembre 2021 dernier, le média Bruzz a publié un article contenant une vidéo des propos de ce 

dernier à l’égard des grévistes ; ceux-ci (étant extrêmement rassurants) confirment l’existence de critères 

dans le cadre de l’analyse des demandes d’autorisation de séjour sur pied de l’article 9bis, bien que ceux-

ci ne soient pas publics ; Qu’il exprime ces propos en ces termes : « [...] "Il n’v a pas de critères", ce n’est 

pas vrai ça. Il y a toujours eu des critères. Ils ne sont peut-être pas publics, mais il y a toujours eu des 

critères. [..] Des critères fixés par... Oui, le gouvernement évidemment ! Maggie de Block, Théo Francken 

en passant par le secrétaire actuel, ils ont des critères pour eux. Ils ne changent pas vite ça. Maintenant 

cela devient un petit peu plus souple, mais ils ont des critères. T’idée « pas de critères » ... On ne travaille 

pas aveuglément à l’OE ! On examine et on applique17. 1» Que cette attitude et les propos tenus par les 

autorités ont ainsi créé une attente légitime dans le chef de la partie requérante que ses éléments 

d’intégration et sa longue présence sur le territoire seraient examinés avec minutie par la partie 

défenderesse, et que celle-ci ne se contenterait pas à son égard de les éjecter en bloc, de façon 

stéréotypée, sans mise en balance des intérêts, en invoquant qu’ils ont été constitués durant une période 

de séjour irrégulier.; Que sauf à méconnaître les principes d’égalité et de non-discrimination (Conseil 

d'État, 11ème chambre, 12 janvier 1996, RDE 1996 page 208), la partie adverse a l'obligation de fournir 

des explications concernant la politique menée en matière de régularisation et les critères qu'il retient pour 

accorder ou non une telle régularisation ; sans quoi cela engendrerait l’arbitraire administratif. Cette 

absence de tout critère objectif et transparent induit l’arbitraire administratif et la violation des principes 

d’égalité et de non-discrimination ; le requérant ne pouvant comprendre les motifs de droit pour lesquels 

ses éléments de vie privée ne permettent pas sa régularisation ; Que la partie requérante a pourtant reçu 

une décision déclarant sa demande d’autorisation de séjour rejetée pour les motifs énoncés supra ; Que 

la partie défenderesse a ainsi violé les principes de bonne_administraîion. Les principes de bonne 

administration constituent un ensemble de devoirs qui s’imposent à toute administration normalement 

soucieuse d’agir et, en particulier d’exercer son pouvoir d’appréciation comme le fait une bonne 

administration, soit une administration normalement diligente, raisonnable et veillant au respect de l’intérêt 

général et de la légalité' ; Qua (sic) dans son arrêt de principe du 27 mars 1992, la Cour de cassation a, 

à cet égard, dit pour droit que : «[...] les principes de bonne administration comportent le droit à la sécurité 
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juridique : que le droit à la sécurité juridique implique notamment que le citoyen doit pouvoir faire confiance 

à ce qu’il ne peut concevoir autrement que comme étant une règle fixe de conduite et d’administration ; 

qu’il s’ensuit qu’en principe, les services publics sont tenus d’honorer les prévisions justifiées qu’ils ont 

fait naitre dans le chef du citoyen ». Que le Conseil d’État a quant à lui jugé, dans son arrêt « Missorten 

» n° 93.104 du 6 février 2001, que : « le principe de confiance peut être défini comme l’un des principes 

de bonne administration en vertu duquel le citoyen doit pouvoir se fier à une ligne de conduite constante 

de l’autorité ou à des concessions ou des promesses que les pouvoirs publics ont faites dans le cas 

concret ». Que la Haute juridiction administrative fait d’ailleurs usage de cette formule dans nombreux de 

ses arrêts ultérieurs. Elle définit également cette notion selon plusieurs autres formulations sporadiques : 

« Il a par exemple été jugé que le principe de légitime confiance s’applique dans une situation dans 

laquelle “l’autorité a fourni au préalable à l’intéressé des assurances précises susceptibles de faire naître 

dans son chef des espérances fondées’. » Qu’en outre, le principe de légitime confiance peut être invoqué 

lorsque “l’administration exerce son pouvoir d'appréciation en prenant une décision qui s’écarte sans motif 

apparent d'une ligne de conduite constante, à laquelle l'administré a pu légitimement se fier, ou de 

promesses ou assurances précises qui ont été données sans réserves, à propos d’un cas concret'. Qu’il 

a encore été décidé que “quand un acte de l'administration compétente a suscité la confiance, qu'il n'y a 

pas de contre-indication qui rend la confiance indigne de protection comme la mauvaise foi ou la 

prévisibilité du changement, que c'est sur la base de la confiance suscitée que l'administré a agi ou décidé 

de ne pas agir, l'administration est tenue d’honorer la confiance suscitée sauf si elle fait valoir des raisons 

admissibles de changer d’avis” ». Que les conditions du principe de légitime confiance sont ainsi établies 

puisque ce sont sur base de l’attitude des autorités que la partie requérante a adopté un comportement 

déterminé ; à savoir introduire le dossier de demande d’autorisation de séjour qui a, par la suite, fait l’objet 

de la décision querellée ; Que la partie requérante a eu confiance dans le respect, par la partie 

défenderesse, de ses engagements à tenir compte des éléments d’intégration et de présence sur le 

territoire ; Qu’en pratique l’analyse de la jurisprudence du Conseil d’État montre que les cas où une ligne 

de conduite d’une autorité publique qui aurait été préalablement fixée par elle, constitue la majorité du 

contentieux basé sur le principe de légitime confiance ; Que pour le surplus, aucun « motif grave » ou 

aucune « justification objective et raisonnable » au sens de la jurisprudence du Conseil d’État ne 

permettait à l’administration de se départir des lignes conductrices tracées par ses soins ; Que comme le 

souligne la meilleure doctrine déjà citée, même si des lignes de conduite ne peuvent être considérée 

comme de véritables règles de droit, « [...] l’administration ne peut pas faire comme si ces circulaires 

n’existaient pas ; à défaut, il pourrait lui être reproché de manquer au principe de légitime confiance ou 

aux exigences du principe d’égalité » ; Que le Conseil d’État en 2006 (n°i57.452) a déjà sanctionné un tel 

comportement considérant les déclarations et engagements du Ministre de l’Intérieur de l’époque au sujet 

d’éventuels critères de régularisation : « Considérant, sans doute, que cette ‘déclaration" n’a pas le 

caractère d’une norme de droit, mais qu’il convient néanmoins de s’interroger sur sa nature et sur les 

conséquences qu’il convient d’y attacher ; Considérant qu’à suivre la partie adverse, il ne s’agirait que 

d’une déclaration d’intention politique, déterminant des “règles” à exécuter par l'Office des Etrangers, mais 

dénuées de caractère obligatoire et que l’Office pourrait donc respecter, ou non, selon son bon plaisir ; 

qu’une telle institutionnalisation de l’arbitraire administratif est évidemment inadmissible : que les moyens 

sont sérieux en ce qu’ils invoquent l’arbitraire et l’insécurité juridique ». Qu’or, l’aveu du directeur général 

de l’Office des Étrangers lui-même, qui admet l’existence de critères pour l’analyse des dossiers et que 

ceux-ci sont non-publics est une preuve flagrante d’arbitraire administratif ; Qu’en l’espèce, la partie 

adverse a donc violé le principe général de droit de sécurité juridique ainsi que le principe général de droit 

de confiance légitime que toute personne peut avoir envers les autorités publiques en Belgique ; Que le 

non-respect de ces deux principes ont, par ailleurs, entrainé une erreur manifeste d’appréciation dans le 

chef de la partie défenderesse ; ». 

 

3.4.3. Dans une troisième branche, elle fait valoir que « Qu’alors que, l’erreur manifeste d’appréciation, 

constitue une violation du principe général de droit du raisonnable « qui interdit à l’autorité d’agir 

contrairement à toute raison » (C.E., 27 septembre 1988, ^30.876, De Leener et Ballon). C’est en d’autres 

termes « l’erreur qui, dans les circonstances concrètes, est inadmissible pour tout homme raisonnable » 

(C.E., 20 avril 1994, n°46.9i7, Descamps), ou encore ce qu’aucune autorité, placée dans les mêmes 

circonstances et fonctionnant normalement, n’aurait décidé (C.E., 18 février 1986, n°26.i8i, De Wilde). Le 

Conseil d’Etat précise aussi qu’ « est manifeste ce dont l’existence ou la nature s’impose à un esprit 

raisonnable avec une force de conviction telle que de plus amples investigations n’apparaissent pas 

nécessaires » (C.E., 12 août 1992, 40.082, Asante Waa ; 21 août 1992, n°4.121, Vianga) ; Que l’article 2 

de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs dispose que : « Les 

actes administratifs des autorités administratives visées à l’article premier doivent faire l’objet d’une 

motivation formelle » ; Que l’article 3 dispose, quant à lui, que : « La motivation exigée consiste en 

l’indication, dans l’acte, des considérations de droit et défait servant de fondement à la décision. Elle doit 
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être adéquate » ; Qu’en l’espèce, et pour terminer, la motivation de la première décision attaquée ne 

permet aucunement à la partie requérante de comprendre en quoi les éléments qu’il a invoqués au titre 

de circonstances exceptionnelles ne peuvent pas retenus ; Pour ces raisons, les décisions attaquées 

doivent être annulées ». 

 

Elle sollicite « Avant dire droit, en application de l’article 39/62 de la loi sur les étrangers, inviter la partie 

défenderesse à Vous faire connaitre « les critères imposés par le ministre » » et « Saisir la Cour 

Constitutionnelle des questions suivantes: 

« L’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers, en ce qu’il se contente d’évoquer des 

circonstances exceptionnelles pour revendiquer le séjour qu’il prévoit, sans définir positivement ces 

circonstances, ne méconnait-il pas les articles 10, 11 et 191 de la Constitution, dès lors que les articles 

9ter, 10, 12bis, 40, 40bis, 40ter, 48/3, 48/4 et 58 (notamment) de la même loi énoncent de façon positive 

les conditions que doivent remplir les ressortissants étrangers pour revendiquer le séjour qu’ils régissent 

? » « Les articles 9 et 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement 

et l'éloignement des étrangers violent-ils l’article 22 de la Constitution lu isolément et en combinaison avec 

l’article 8 de la CEDH en ce que ces dispositions, en ne prévoyant aucun cadre d’aucune nature ni aucun 

critère propre à éclairer le demandeur qui fait valoir son droit à la vie privée et familiale sur l’opportunité 

d’introduire la demande et les chances de voir sa demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois 

déclarée fondée, laisse une place disproportionnée à l’arbitraire de l’administration en violation du principe 

de légalité qui implique qu’une législation interne doit indiquer avec assez de clarté l’étendue et les 

modalités d’exercice du pouvoir d’appréciation des autorités dans le domaine considéré, afin d’assurer 

aux intéressés le degré minimal de protection voulu par la prééminence du droit dans une société 

démocratique ? » 

Saisir la Cour de Justice de l’Union européenne des questions préjudicielles suivantes: « Le droit de 

l’Union, essentiellement les dispositions de la Charte des droits fondamentaux de l’Union et de la directive 

2008/115/CE, s’applique-t-il à une pratique d’un Etat membre lui permettant de régulariser sur place un 

étranger s’y trouvant en séjour illégal ? Si oui, les articles 5, 6, et 13 de la directive 2008/115/CE, lus en 

conformité avec ses 6ème et 24ème considérants, ainsi que les articles 1er , 7, 14, 20, 21, 24 et 47 de la 

Charte des droits fondamentaux de l’Union, doivent-ils être interprétés en ce sens que, lorsqu’un Etat 

membre envisage d’accorder un titre de séjour autonome ou une autre autorisation conférant un droit de 

séjour pour des motifs charitables, humanitaires ou autres à un ressortissant d’un pays tiers en séjour 

irrégulier sur son territoire, il puisse, d’une part, exiger dudit ressortissant qu’il prouve au préalable 

l’impossibilité d’introduire sa demande dans son pays d’origine, et, d’autre part, ne pas énoncer dans sa 

législation les conditions et critères, a fortiori objectifs, permettant de justifier de ces motifs charitables, 

humanitaires ou autres , ce qui rend imprévisible, voire arbitraire, la réponse à une telle demande ? Dans 

le cas où ces critères peuvent ne pas être prévus par la législation, en cas de refus, le droit à un recours 

effectif n’est-il pas mis à mal par le fait que le seul recours organisé est de stricte légalité à l’exclusion de 

toute considération d’opportunité ? L’article 6.4 de la directive 2008/115 doit-il être interprété comme 

n’ayant pas pour objet de prévoir la possibilité pour un Etat membre d’octroyer un titre de séjour pour 

motifs humanitaires, charitables ou autres, mais uniquement de prévoir les conséquences d’une telle 

décision sur la prise d’une « décision de retour » au sens de ladite directive ? La directive 2008/115 ne 

régit-elle en rien les conditions et modalités d’introduction d’une demande d’autorisation de séjour, alors 

que son article 6.4 prévoit la possibilité pour un Etat membre d’octroyer un titre de séjour pour motifs 

humanitaires, charitables ou autres ? Le principe énoncé au 6èmc considérant de la directive 

2008/115/CE, suivant lequel conformément aux principes généraux du droit de l’Union européenne, les 

décisions prises en vertu de la présente directive devraient l’être au cas par cas et tenir compte de critères 

objectif, est-il d’application aux décisions par lesquelles l’Etat membre accorde ou refuse un séjour pour 

motifs charitables ou humanitaires au sens de l’article 6.4 de la directive ? L’article 6.4 de la directive 

2008/115 doit-il être interprété en conformité avec les principes énoncés à son 6èmc considérant ? En 

particulier, une décision prise sur base de l’article 6.4, alinéa 1er, de la directive doit-elle l’être sur base 

de critères objectifs énoncés dans la loi et ce en conformité également avec les principes d’égalité et de 

non discrimination dont le respect est prescrit par les articles 20 et 21 de la Charte ? ».  

 

2. Question préalable 

 

2.1. Le Conseil rappelle que ni les dispositions de la loi du 15 décembre 1980, parmi lesquelles 

spécialement l’article 39/69, § 1er, 2°, ni le Règlement fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers, ne prévoient la possibilité qu’un recours puisse porter devant le Conseil de 

céans la contestation simultanée de plusieurs actes distincts.  
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Le Conseil rappelle également que, dans plusieurs cas similaires (voir, notamment, CCE, arrêts n°15 804 

du 11 septembre 2008 et n°21 524 du 16 janvier 2009), il a déjà fait application de l’enseignement de la 

jurisprudence constante du Conseil d’Etat suivant lequel « une requête unique qui tend à l’annulation de 

plusieurs actes n’est recevable que s’il existe entre eux un lien de connexité tel que, s’ils avaient fait l’objet 

de requêtes séparées, les requêtes auraient pu être jointes […]. Il n’y a pas de connexité entre deux objets 

lorsque l’annulation de l’un resterait sans effet sur l’autre. S’il n’y a pas de connexité entre le premier acte 

attaqué et les autres objets de la requête, seul le premier objet du recours doit être examiné. 

 

En règle, le principe de l’interdiction d’introduire plusieurs actions par un seul recours ne souffre de 

dérogation que si les éléments essentiels de plusieurs actions s’imbriquent à ce point qu’il s’indique, pour 

la facilité de l’instruction, pour éviter la contradiction entre plusieurs décisions de justice ou pour satisfaire 

à d’autres exigences inhérentes à une bonne administration de la justice, d’instruire comme un tout et de 

statuer par une seule décision » (voir, notamment, C.E., arrêts n°44.578 du 18 octobre 1993, n°80.691 du 

7 juin 1999, n°132.328 du 11 juin 2004, n°164.587 du 9 novembre 2006 et n°178.964 du 25 janvier 2008). 

 

En l’occurrence, le Conseil observe que la décision déclarant la demande d’autorisation de séjour 

irrecevable qui constitue le premier acte attaqué, a été prise le 21 mars 2021 tandis que l’ordre de quitter 

le territoire également attaqué a été pris le 18 mars 2021. Si certes, les décisions ont été notifiées le 

même jour, il n’en reste pas moins que les deux actes attaqués ont été pris au terme d’une procédure 

distincte et reposant sur des motifs propres.  

 

2.2. Interrogée à cet égard à l’audience, la partie requérante déclare ne pas avoir reçu d’instruction à ce 

sujet. 

 

Le Conseil observe que rien ne permet d’établir qu’en l’espèce, l’annulation d’un des actes visés aurait 

un effet sur l’autre.  

 

2.3. Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que le second acte visé dans le recours doit être tenu 

pour dépourvu de tout lien de connexité, tel que défini par la jurisprudence administrative constante 

rappelée ci-avant, avec le premier acte attaqué. Le recours n’est dès lors recevable qu’en ce qu’il est 

dirigé à l’encontre du premier acte attaqué et il y a lieu de le déclarer irrecevable pour le surplus. Le 

Conseil n’examinera que les moyens qui visent le premier acte attaqué, à l’exclusion de ceux qui visent 

l’ordre de quitter le territoire, dont notamment le second moyen. 

 

3. Discussion. 

 

3.1.1. S’agissant de la violation des articles 1er, 7, 15, 20, 21 et 35 de la Charte des droits fondamentaux 

de l’Union européenne, rappelons que selon l’article 51 de cette Charte, relative à son champ 

d’application,  

« 1. Les dispositions de la présente Charte s'adressent aux institutions, organes et organismes de l'Union 

dans le respect du principe de subsidiarité, ainsi qu'aux États membres uniquement lorsqu'ils mettent en 

œuvre le droit de l'Union. En conséquence, ils respectent les droits, observent les principes et en 

promeuvent l'application, conformément à leurs compétences respectives et dans le respect des limites 

des compétences de l'Union telles qu'elles lui sont conférées dans les traités. 

2. La présente Charte n'étend pas le champ d'application du droit de l'Union au-delà des compétences de 

l'Union, ni ne crée aucune compétence ni aucune tâche nouvelles pour l'Union et ne modifie pas les 

compétences et tâches définies dans les traités. »  

 

En l’occurrence, la partie requérante reste en défaut de démontrer que la partie défenderesse a mis en 

œuvre le droit de l’Union lorsqu’elle a pris l’acte attaqué. 

 

3.1.2. Sur le reste des moyens,  réunis, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique 

ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si 

des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. L'existence de circonstances 

exceptionnelles est une condition de recevabilité de la demande par laquelle l'étranger sollicite 

l'autorisation en Belgique.  

 

Les circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l'autorité d'apprécier, dans chaque cas d'espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l'étranger, étant entendu que l'examen de la demande sous 
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deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n'exclut nullement qu'un même fait soit à la fois une 

circonstance exceptionnelle permettant l'introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant 

l'octroi de l'autorisation de séjour.  

 

Enfin, si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très 

large pouvoir d’appréciation auquel le conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver 

sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. 

Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne 

soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.1.2. En l’espèce le Conseil observe que la motivation du premier acte attaqué révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour de la partie requérante en expliquant pourquoi elle estimait que ceux-ci ne 

constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra. Il en est notamment ainsi de 

la crise sanitaire, de l’article 6.4 de la directive 2008/115/CE, du manque de personnel soignant en soins 

infirmiers et de sa situation familiale. Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie 

requérante. 

 

3.1.3. Ainsi, s’agissant de l’invocation de l’article 6.4 de la directive 2008/115/CE, dans son arrêt n° 239 

999 du 28 novembre 2017, le Conseil d’Etat a estimé que « l’article 6.4 de la directive 2008/115/CE n’a 

pas pour objet d’imposer aux États membres de prévoir dans leur droit interne la possibilité d’accorder un 

droit de séjour pour des motifs charitables, humanitaires ou autres. Cette disposition ne prescrit pas 

d’obligation aux États membres mais leur offre seulement […] la faculté de déroger à l’obligation que leur 

impose l’article 6.1 de la directive précitée. En effet, l’article 6.4 de la directive 2008/115/CE aménage une 

exception à l’obligation qui est prescrite par le paragraphe 1er du même article et qui impose aux États 

membres d’adopter une décision de retour à l’encontre de tout ressortissant d’un pays tiers en séjour 

irrégulier sur leur territoire. L’article 6.1 de la directive 2008/115/CE prévoit effectivement que les « État[s] 

membres prennent une décision de retour à l’encontre de tout ressortissant d’un pays tiers en séjour 

irrégulier sur leur territoire, sans préjudice des exceptions visées aux paragraphes 2 à 5 ». L’exception, 

organisée par le paragraphe 4 de l’article 6, permet aux États membres de ne pas prendre de décision de 

retour ainsi que de suspendre ou d’annuler une telle décision déjà adoptée lorsqu’ils décident d’octroyer 

un droit de séjour pour des motifs charitables, humanitaires ou autres à un ressortissant d’un pays tiers 

en séjour irrégulier sur le territoire. Dès lors que l’article 6.4 de la directive 2008/115/CE n’impose pas aux 

États membres d’organiser dans leur droit interne la possibilité d’accorder un droit de séjour pour des 

motifs charitables, humanitaires ou autres, cette disposition ne les oblige pas davantage à prévoir, 

lorsqu’une telle possibilité existe, que le ressortissant d’un pays tiers puisse former sa demande 

d’autorisation de séjour sur leur territoire. Le Conseil du contentieux des étrangers a donc pu décider 

légalement que « les seules considérations de la requête ne permettent nullement de comprendre en quoi 

le seul fait pour la partie défenderesse de prendre une décision constatant l’absence de circonstances 

exceptionnelles – à savoir des circonstances qui rendent impossible ou particulièrement difficile le retour 

temporaire de l'étranger dans son pays d'origine pour y accomplir les formalités nécessaires à 

l'introduction d'une demande d'autorisation –, et ce dans la phase de recevabilité de la demande 

d'autorisation de séjour de plus de trois mois, serait contraire à l'article 6.4 de la directive 2008/115 ». 

Enfin, il ne se justifie pas de poser les questions préjudicielles proposées par la requérante dès lors 

qu’elles reposent sur le postulat inexact que l’article 6.4. de la directive 2008/115/CE impose aux États 

membres d’organiser dans leur droit interne la possibilité d’accorder un droit de séjour pour des motifs 

charitables, humanitaires ou autres. Eu égard à l’inexactitude de ce postulat, les questions précitées ne 

sont pas utiles pour la solution du litige. […] [le Conseil souligne].».  

 

Contrairement à ce qu’affirme la partie requérante, l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ne 

transpose nullement l’article 6.4 de la directive précitée.  

 

L’argumentaire du requérant reposant sur des prémisses erronées, il n’y a pas lieu de poser la question 

préjudicielle supra à la CJUE.  

 

3.1.4. S’agissant de la situation sanitaire, le Conseil constate que la partie défenderesse a bien tenu 

compte de cet élément et a pu valablement motivé sa décision en relevant que « Invoquer la crise sanitaire 
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n’est pas suffisant en soi dans la mesure où les mesures prises dans ce cadre ne sont pas définitives 

(CCE, arrêt de rejet 264102 du 23 novembre 2021). Depuis le mois de février 2020, de nombreuses 

mesures ont été prises tant par les autorités belges qu’internationales afin d’endiguer la pandémie du 

coronavirus. Le requérant invoque l’impossibilité d’introduire une demande d’autorisation de séjour à partir 

de son pays d’origine et la fermeture des frontières et de l’espace aérien. Cette mesure temporaire n’est 

aujourd’hui plus d’application. La crise sanitaire liée au virus COVID-19 ne constitue pas en soi une 

circonstance exceptionnelle rendant impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire du 

requérant dans son pays d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une 

demande de séjour (CCE, arrêt de rejet 253069 du 20 avril 2021). Quant au risque allégué d’«aggraver 

la propagation mondiale de l’épidémie », la partie requérante reste en défaut d’établir que ce risque de 

propagation soit plus élevé en voyageant dans son pays d’origine plutôt qu’en restant en Belgique, au vu 

de la qualification par l’OMS de l’épidémie de COVID-19 en tant que pandémie. En outre, le Conseil du 

Contentieux des étrangers observe qu’il existe à l’heure actuelle un nombre conséquent de mesures et 

de protocoles ayant été adoptés par les différents acteurs étatiques afin de garantir que les voyages 

internationaux ne constituent pas un vecteur de transmission du virus (CCE, arrêt de rejet 264417 du 29 

novembre 2021). Le requérant invoque qu’un aller-retour afin de se conformer à une condition de forme 

n’est pas proportionnel dans cette situation sanitaire. Il convient de rappeler à cet égard, que la présente 

décision est prise en application de la loi du 15 décembre 1980 dont les dispositions doivent être 

considérées comme constituant des mesures qui, dans une société démocratique, sont nécessaires pour 

contrôler l'entrée des non nationaux sur le territoire national (voir notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales 

et Baîkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20mars 1991 C.E., arrêt n0 86.204 du 24 mars 

2000). Monsieur reste en défaut de démontrer in concreto en quoi l'obligation de rentrer dans son pays 

d'origine aux fins d'y lever les autorisations ad hoc, serait disproportionnée, il convient rappeler que 

l'accomplissement des formalités auprès du poste diplomatique compétent n'oblige pas l'étranger à 

séjourner dans le pays où ce poste est installé mais implique seulement qu'il doit s'y rendre 

temporairement pour y accomplir les formalités requises, au besoin en effectuant entre-temps des courts 

séjours en Belgique ». La partie requérante reste en défaut de contester utilement cette motivation dès 

lors qu’elle se borne à rappeler les éléments qu’elle a invoqués à l’appui de sa demande d’autorisation de 

séjour et à prendre le contrepied de la décision querellée et tente d’amener le Conseil à substituer sa 

propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être 

admis, à défaut de démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de celle-ci à cet 

égard, quod non en l’espèce 

 

En outre, le Conseil rappelle qu’il est de jurisprudence constante que les circonstances exceptionnelles 

s’apprécient non au moment de l’introduction de la demande, mais bien au moment où l’autorité statue 

sur cette demande, contrairement à ce qu’affirme la partie requérante. Partant, cette argumentation n’est 

pas pertinente. Soulignons également que le requérant ne prétend ni n’établit qu’il n’est pas vacciné de 

sorte qu’il n’a pas intérêt à faire valoir que les voyages non essentiels depuis la Belgique vers les pays en 

dehors de l’Union européenne sont « vivement déconseillés aux personnes non vaccinées ». Au surplus, 

le requérant n’établit pas en quoi son retour vers son pays d’origine, qu’il qualifie de non essentiel, ne 

serait pas visé par la catégorie des « voyages dans le cadre d’obligations juridiques ». 

 

3.1.5. Quant au grief fait à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en considération les compétences 

professionnelles spécifiques du requérant dans un secteur en pénurie de main d’œuvre, le Conseil 

constate que si cet élément a été invoqué dans la demande d’autorisation de séjour du requérant, il ne 

permet pas d’énerver le constat selon lequel « l’exercice d’une activité professionnelle à venir, n’est pas 

un élément révélateur d’une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d’origine 

afin d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour, et ne peut 

dès lors constituer une circonstance exceptionnelle. Notons que le requérant ne dispose à l’heure actuelle 

d’aucun droit pour exercer une activité professionnelle en Belgique sous le couvert d’une autorisation ad 

hoc», motivation nullement contestée par la partie requérante. En effet, la partie requérante ne conteste 

pas que le requérant n'est pas actuellement titulaire d'une autorisation de travail et n'est donc pas autorisé 

à exercer une quelconque activité lucrative. Cette motivation ne peut être considérée comme stéréotypée, 

est au contraire suffisante et correspond à la situation du requérant. Aussi, le fait que le requérant soit 

une personne qualifiée et expérimentée avec des compétences difficiles à trouver sur le marché belge ne 

permet pas de considérer que la partie défenderesse a commis une erreur manifeste d’appréciation à cet 

égard. Rappelons à nouveau s’agissant de l’article 35 de la Charte, que le requérant reste en défaut 

d’établir que la partie défenderesse a mis en œuvre le droit de l’Union lorsqu’elle a pris l’acte attaqué.  

 

3.1.6. S’agissant de l’article 8 de la CEDH, force est de rappeler que le Conseil d’Etat et le Conseil ont 

déjà jugé que « le droit au respect à la vie privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la 
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[CEDH] peut être expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 

du même article. La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet 

alinéa. Il s’ensuit que l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la [CEDH]. 

Cette disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à soumettre 

la reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en 

effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux 

et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la [CEDH] ne s'oppose 

pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. L’exigence 

imposée par l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande auprès 

du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence proportionnée dans la vie 

familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de 

son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au 

séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que 

puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles 

ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque la personne 

intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la précarité 

qui en découlait » (C.E., 31 juillet 2006, n° 161.567 ; dans le même sens : C.C.E., 30 mai 2008, n° 12.168).  

 

La Cour d’arbitrage a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006, qu’« En imposant 

à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner dans son pays d’origine pour 

demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas une atteinte disproportionnée 

au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas davantage une ingérence qui 

ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 de la Convention européenne 

des droits de l’homme. En effet, une telle ingérence dans la vie privée et familiale est prévue par la loi et 

ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique pas de rupture des liens unissant 

les intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (considérant B.13.3).  

 

Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence imposée 

par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande d’autorisation de séjour 

auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où l’étranger 

est autorisé au séjour, n’impose au requérant qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de 

leur milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au 

séjour de plus de trois mois. 

 

Soulignons en outre que le requérant n’établit pas que sa compagne et ses enfants sont autorisés à 

séjourner en Belgique.  

 

3.1.7. Sur le quatrième moyen, le Conseil souligne que les travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 

2006, ayant inséré l’article 9 bis dans la Loi précisent que « étant donné que, même après l’instauration 

de plusieurs nouveaux statuts de séjour, il n’est pas exclu qu’il se présente des situations non prévues 

par le législateur, mais qui justifient l’octroi d’un titre de séjour, un pouvoir discrétionnaire continue à être 

conféré au ministre de l’Intérieur. Il serait en effet utopique de croire qu’en la matière, chaque situation 

peut être prévue par un texte réglementaire. La compétence discrétionnaire accordée au ministre doit 

notamment lui permettre d’apporter une solution à des cas humanitaires préoccupants. L’application dudit 

article doit cependant rester exceptionnelle. On sait par expérience qu’une demande est souvent 

introduite indûment auprès du ministre pour user de sa compétence discrétionnaire. Pour éviter que la 

disposition contenue dans le nouvel article 9bis ne devienne une « ultime » voie de recours, on a décrit 

plus précisément les modalités d’application. Comme c’est le cas jusqu’à présent, il faut, pour obtenir une 

autorisation de séjour, que la demande ait été adressée depuis l’étranger. Ce n’est que dans des 

circonstances exceptionnelles que l’autorisation peut être demandée en Belgique. Aucune modification 

n’est apportée à l’interprétation de la notion de circonstances exceptionnelles. La jurisprudence du Conseil 

d’État définit les circonstances exceptionnelles comme étant « des circonstances qui font qu’il est très 

difficile, voire impossible, pour un étranger de retourner dans son pays d’origine ». […] En ce qui concerne 

le traitement de ces demandes, son administration dispose de directives claires. D’une manière générale, 

on peut dire que, outre un certain nombre de catégories techniques, on peut distinguer trois groupes 

auxquels on accorde aujourd’hui une autorisation de séjour en Belgique. a. En premier lieu, il s’agit des 

étrangers dont la demande d’asile a traîné pendant un délai déraisonnablement long, qui sont bien 

intégrés et ne représentent pas de danger pour l’ordre public ou la sécurité nationale. […] b. Un deuxième 

groupe d’étrangers auxquels il a, par le passé, accordé une autorisation de séjour en Belgique, concerne 

les personnes qui, en raison d’une maladie ou de leur condition physique, ne peuvent plus être renvoyés 

dans leur pays d’origine. Ainsi qu’il a déjà été précisé, le projet de loi prévoit, pour cette catégorie 
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d’étrangers, une procédure plus appropriée garantissant l’intervention rapide d’un médecin. c. Le 

troisième groupe pouvant prétendre à ce que l’on qualifie populairement de «régularisation», est composé 

des personnes dont le retour, pour des motifs humanitaires graves, s’avère impossible ou très difficile. Il 

peut s’agir de circonstances très diverses, dans lesquelles la délivrance d’un titre de séjour s’impose. Une 

énumération limitative de ces cas est impossible. Le principe de base à observer est que le refus 

d’octroyer un titre de séjour à l’étranger pourrait constituer une infraction aux dispositions de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme ou serait manifestement contraire à la jurisprudence 

constante du Conseil d’État. […] » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980, Exposé des motifs, 

Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p. 10 à 12).  

 

Il découle donc de la ratio legis de l’article 9 bis de la Loi, que, le législateur n’a nullement entendu définir 

les circonstances exceptionnelles et les motifs de fond qui justifient qu’une demande d’autorisation de 

séjour puisse être introduite en Belgique et mène à une régularisation de séjour, et que la partie 

défenderesse dispose d’un large pouvoir discrétionnaire dans ce cadre. 

 

L’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 répond aux exigences de prévisibilité. En effet, cette 

disposition indique clairement à l’étranger qu’il ne peut demander une autorisation de séjour auprès du 

bourgmestre de la localité où il séjourne que lorsqu’existent des circonstances exceptionnelles, soit des 

circonstances qui rendent impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de l'étranger dans 

son pays d'origine pour y accomplir les formalités nécessaires à l'introduction d'une demande 

d'autorisation, et à la condition que l'étranger dispose d'un document d'identité. (C.E., n°  239.999 du 28 

novembre 2017). 

 

Il n’y a donc pas lieu d’ inviter la partie défenderesse à faire connaître au Conseil les « critères imposés 

par le ministre ». 

 

Il ne saurait être soutenu que la décision n’est pas motivée : elle repose en droit sur l’article 9bis de la loi 

du 15 décembre 1980 et constate que le requérant n’a pas démontré qu’il existe des circonstances 

exceptionnelles dans son cas et est également motivée en fait, ainsi qu’il ressort des constats supra, la 

partie défenderesse ayant dûment répondu aux arguments soulevés par le requérant dans sa demande 

d’autorisation de séjour. Dans sa requête, le requérant formule divers arguments manifestement étrangers 

à l’acte attaqué par le présent recours et n’établit pas la commission d’une erreur manifeste d’appréciation 

par la partie défenderesse.  

 

Il n’y a pas lieu de poser la question préjudicielle que la partie requérante sollicite à la Cour 

constitutionnelle. 

 

Relevons également que les arguments soulevés par le requérant, notamment dans la deuxième branche, 

ont trait à « la politique menée en matière de régularisation et les critères qu’il retient pour accorder ou 

non une telle régularisation ». Outre que le requérant ne prétend ni n’établit faire partie des grévistes de 

la faim, il convient de souligner que son argument se réfère au caractère fondé ou non de la demande 

d’autorisation de séjour, ce qui implique que la partie défenderesse a admis la recevabilité de cette 

demande alors que la motivation de l’acte attaqué porte sur la notion de circonstance exceptionnelle 

relative à la recevabilité d’une demande d’autorisation de séjour. Il s’impose dès lors de constater qu’en 

cette articulation développée dans le quatrième moyen est inopérante pour remettre en cause la légalité 

de la première décision litigieuse. 

 

En outre, quant à l’affirmation selon laquelle l’article 9bis diffère des autres dispositions de la loi sur les 

étrangers qui énoncent clairement les conditions positives à remplir pour revendiquer les statuts qu’elles 

régissent et que cette différence, qui se répercute dans la décision attaquée, méconnaît les principes 

d’égalité et de non-discrimination, le Conseil constate que le requérant reste en défaut de démontrer in 

concreto qu’il aurait fait l’objet d’une différence de traitement - basée sur un critère de différenciation non 

susceptible de justification objective et raisonnable - avec un autre demandeur se trouvant dans une 

situation comparable à la sienne, en sorte qu’il n’est pas fondé, en l’espèce, à se prévaloir de la violation 

du principe de non-discrimination. 

 

Quant à la violation alléguée des principes de légitime confiance, de sécurité juridique et de prévisibilité, 

le Conseil rappelle que, dans un arrêt n° 99.052 du 24 septembre 2001 à l’enseignement duquel il se 

rallie, le Conseil d’Etat a précisé « [...] que s’agissant d’un acte individuel, dans le cadre duquel 

l’administration dispose d’un pouvoir d’appréciation, la possibilité de réclamer la protection de la confiance 

légitime suppose une situation dans laquelle l’autorité a fourni au préalable à l’intéressé des assurances 
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précises susceptibles de faire naître dans son chef des espérances fondées […] », quod non en 

l’occurrence où l’on cherchera vainement dans la requête, ainsi, du reste, que dans le dossier 

administratif, le moindre élément qui puisse être considéré comme fondant de telles assurances dans le 

chef du requérant. 

 

Il résulte de ce qui précède que la décision est adéquatement et suffisamment motivée et que le requérant 

reste en défaut de démontrer la commission d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er. 

 

La requête est irrecevable en ce qu’elle vise l’ordre de quitter le territoire pris le 18 mars 2022. 

 

Article 2. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée pour le surplus. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize novembre deux mille vingt-deux, par : 

 

Mme M. BUISSERET,                          présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

M. A.D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

A.D. NYEMECK M. BUISSERET 

 

 


